
EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.131 
 
OBJET : 
 

AFFOUAGES 
 
 

Règlement  

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Vu la délibération N° 2011.10.111 en date du 19 Octobre 2011 relative au prix des 
affouages délivrés dans la forêt communale. 
 
Considérant que pour répondre aux besoins liés aux affouages, à l’exploitation par 
l’O.N.F., à l’utilisation de la forêt pour des diverses activités de chasse, etc…, il devient 
nécessaire d’établir un règlement pour la gestion des affouages. 
 
Considérant que les affouages délivrés ne sont pas toujours terminés dans les délais et 
gênent l’exploitation, que des affouagistes laissent du bois sur place, que les règles de 
sécurité en matière d’affouages ne sont pas toujours respectées. 
 
Vu le règlement présenté. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 

 
- accepte le règlement présenté et joint en annexe. 
 
- autorise le Maire à le signer. 
 
- dit que ce règlement sera applicable dès le 1er Janvier 2012 et précise qu’il restera en 

vigueur pour les années suivantes et ce jusqu’à nouvelle décision du Conseil 
Municipal. 

 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme.                                                         

                                                                                         
                                                                                                                 C. ANTION      
  
 

              
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 21/12/2011 
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Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE                       
35 Place Eugène GOUBET 
55840  THIERVILLE-SUR-MEUSE                                 
Tél. : 03 29 86 05 97     Fax. : 03 29 83 70 93 
Site  Internet : http//www.thierville.fr 
E-mail : thierville55@wanadoo.fr 

 

Règlement des Affouages   
 
 
I – Conditions générales : cadre réglementaire, garantie, résiliation, mode de 
partage : 
 
Le Conseil Municipal, par délibération, vote la délivrance de bois aux habitants de la 
Commune qui souhaitent en bénéficier. L’exploitation se fait sur pied par les 
affouagistes, sous la responsabilité des 3 garants désignés par la Commune. Toute 
contestation devra être portée sans délai à la connaissance de l’autorité municipale. 
 
La coupe est partagée par feu (foyer). Sont admis au partage de l’affouage les 
personnes qui possèdent ou occupent un logement fixe et réel dans la Commune au 
moment de la présentation du rôle. 
 
L’attribution du bois se fait dans les parcelles désignées chaque année par le Conseil 
Municipal. 
 
Le cubage s’effectue par la Commission bois, le bois devra être bien empilé sur 1 
mètre de large et de haut. 
 
Les coupes s’effectueront du 1er Mars au 30 Avril de chaque année.  
 
La réception du bois se fera jusqu’au 14 mai en présence des garants et de l’O.N.F.  
 
Le débardage s’effectuera à partir du 17 mai (après métrage) jusqu’au 31 Août. 
Passé le délai de sortie du bois, les affouagistes n’ayant pas terminé sont déchus de 
leurs droits (sauf empêchement justifié et faisant l’objet d’une demande 8 jours au 
moins avant le 31 Août en lettre recommandée). 
 
En aucun cas, la Commune ne sera rendue responsable en cas de vol ou disparition 
du bois non débardé pour la date du 31 Août. 
 
Le bois non enlevé pour le 31 août devient propriété de la Commune. 
 
ATTENTION : toute personne surprise à sortir du bois non stéré et non identifié sera 
poursuivi en justice. 
 
Toutes modifications apportées aux dates précisées ci-dessus ou toutes 
modifications apportées au présent règlement, seront affichées sur un panneau situé 
à l’entrée du bois (barrière). 
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II – Conditions d’exploitation de l’affouage : 
 
L ‘affouagiste est tenu d’abattre toutes les tiges, brins et taillis désignés. Il ne peut 
s’en dispenser que si la possibilité en est expressément prévue aux prescriptions 
particulières et en observant les conditions fixées par celles-ci. 
 
A partir de la remise du lot à l’affouagiste, celui-ci en est le gardien. Il est donc 
civilement responsable des dommages causés à autrui et de ses fautes survenues 
lors de l’exploitation de son lot. Il peut être pénalement et personnellement 
responsable de tous délits d’imprudence commis lors de l’exploitation (accident 
mortel ou entraînant des blessures à un tiers par suite d’inattention ou négligence, 
maladresse lors de l’exploitation). Il souscrit à une assurance de ‘’responsabilité 
civile chef de famille’’ et informe son assureur de ses activités d’affouagiste-
exploitant. 
 
En cas de dommages ou de non-respect du règlement, le Conseil Municipal décide, 
en fonction des circonstances propres à chaque incident, du montant des réparations 
et des modalités de leur règlement. Si les dommages sont inhérents à une infraction 
pénale faisant l’objet de poursuites, la municipalité décide des modalités de sa 
constitution de partie civile à défaut d’indemnisation amiable. 
 
III – Conservation et protection du domaine forestier Communal : 
 
 A – Protection du peuplement et des sols : 
 
L’affouagiste doit respecter les jeunes bois, les plants et semis en se conformant 
strictement aux prescriptions des clauses particulières ainsi qu’aux obligations et 
interdictions suivantes : 
 

- ménager les tiges marquées en réserve :ne pas les couper, ne pas les abîmer 
au cours de l’exploitation 

- ne pas déposer les produits ou déchets de l’exploitation sur les jeunes bois, 
semis ou plants et hors des lignes de parcelles (tranchées) 

- interdiction de brûler les rémanents 
- relever au fur et à mesure de l’exploitation les brins couchés du fait de celle-ci 
- respecter les arbres creux ou morts laissés par les forestiers en faveur des 

oiseaux et des insectes (marqués d’un triangle rouge) 
- interdiction de stérer contre les arbres 
- interdiction absolue de tirer les bois en longueur et non ébranchés à travers la 

coupe 
- interdiction de vidanger les bois lors de période de mauvaise tenue des sols 
- favoriser les déplacements de vidange dans les lignes de parcelle et les 

cloisonnements, éviter au maximum de circuler directement dans les coupes 
- l’utilisation de fendeur est interdite. 

 
L’affouagiste est tenu de respecter toutes les tiges réservées et doit leur éviter tout 
dommage. Dans le peuplement, le débardage s’opère en utilisant les cloisonnements 
d’exploitation, pistes et itinéraires prévus à cet effet. Par mesure de protection des 
sols et des peuplements, il est interdit de faire circuler des véhicules en dehors de 
ces itinéraires. 
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 B – Protection des infrastructures forestières : 
 
Pendant toute la durée de l’exploitation, l’affouagiste doit maintenir libres et en état 
de fonctionnement les lignes de parcelles, les pare-feux, les haies séparatives de 
parcelles, les fossés les drains de tout ouvrage d’écoulement des eaux, en les 
débarrassant au fur et à mesure des bois, des rémanents et de tous matériaux qui y 
seraient tombés du fait de l’exploitation (notamment pour faciliter la circulation des 
secours en cas d’accident). 
 
 
 C – Propreté des lieux : 
 
L’utilisation de pneumatiques et carburants pour allumer des feux est interdite. Tous 
les objets doivent être ramassés : verre, plastique, carton, boîte de conserve, 
ficelle… afin de laisser le peuplement aussi propre que possible. 
 
Le maniement des liquides d’entretien (essence, huile…) doit être réalisé avec 
précaution afin de protéger la qualité des sols. 
 
IV – Répartition des dommages : 
 
L’inobservation des prescriptions du cahier des charges et les dommages commis 
font l’objet d’un constat par les garants qui est adressé à l’affouagiste qui, dans un 
délai de 15 jours, peut demander à ce qu’une visite contradictoire soit effectuée en 
sa présence. 
 
En cas de dégât constaté et d’identification du fautif, l’affouagiste est tenu soit de 
réparer le préjudice subit, soit de rembourser à la Commune les frais engagés par 
celle-ci pour le réparer à sa place. 
 
Si un des garants constate que des dégâts ont été occasionnés au peuplement, aux 
équipements et/ou au milieu naturel, il en informe la Commune immédiatement. 
 
Si l’agent O.N.F. responsable de la coupe constate des dégâts exceptionnels, il 
ordonne par écrit la suspension de tout ou partie de l’exploitation. Cette mesure 
prend effet immédiatement et prend fin soit par l’intervention d’une décision du 
Conseil Municipal soit à l’expiration d’un délai de 5 jours ouvrables. Les dommages 
constitutifs d’une infraction font l’objet d’un Procès Verbal dressé par l’agent 
assermenté O.N.F. 
 
Les prescriptions particulières fixent le délai dans lequel la coupe doit être exécutée. 
Si l’affouagiste n’a pas terminé sa coupe dans les délais impartis par les clauses 
particulières, il peut être déchu de ses droits pour la saison suivante. 
 
V – Responsabilité de chacun et travail dissimulé : 
 
Lorsqu’un affouagiste exploite le lot qui lui a été attribué, il est considéré comme 
effectuant des travaux d’abattage et de façonnage pour son propre compte et sous 
sa responsabilité. 
 
Si un tiers exploite la part d’un affouagiste (cas des ‘’prête-noms’’) dans un but 
lucratif (paiement en espèce ou en nature), il est considéré comme salarié. Il doit 
alors faire l’objet d’un contrat de travail, d’une déclaration auprès de l’URSSAF et de 
la C.M.S.A., d’une formation de sécurité, de fourniture du matériel de sécurité 
réglementaire et d’outils aux normes en vigueur, de paiements d’assurance et des 
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retraites. Dans ce cas, la responsabilité du donneur d’ordre (le prête-nom) peut être 
engagée en cas d’accident. 
En revanche, si un tiers exploite, par échange de service et sans but lucratif, un 
lot d’affouage pour aider une personne en incapacité d’exploiter sa part, cette aide 
ne peut pas être qualifiée de travail dissimulé. 
(Voir Note de Madame le Préfet de la Meuse en date du 07/12/2011 jointe en 
annexe). 
 
VI – La revente des bois : 
 
L’affouagiste ne peut vendre le bois de chauffage issu de son lot d’affouage.  
(Voir Note de Madame le Préfet de la Meuse en date du 07/12/2011 jointe en 
annexe). 
 
VII – Conseils de sécurité : 
 
La Commune se doit de tenir informés les affouagistes des risques engendrés par la 
coupe de bois. A ce titre, chaque affouagiste se voit remettre un document écrit 
appelé ‘’conseils de sécurité’’ avec le présent règlement. 
 
VIII – Consignes particulières : 
 
Chaque tas devra porter le numéro de la part et le nom de l’affouagiste. 
 
Les véhicules des affouagistes en stationnement sur des endroits autorisés dans la 
forêt, devront afficher, de façon très lisible et visible, à l’intérieur du véhicule, le 
numéro de la coupe (une carte sera délivrée à cet effet). 
 
IX – Circulation : 
 
Il est formellement interdit de rouler dans les lignes, ou parcelles avec un tracteur, ou 
tout autre véhicule. 
Il est interdit de circuler et de débarder dans le chemin côté bois d’Haudainville et 
bois de Verdun. 
 
X – Garants : 
 
Les garants désignés par la Commune de THIERVILLE sont : 

- Monsieur Jean-Louis DEVOILLE 
- Monsieur Michel RAJIN 
- Monsieur Garry BURTEAUX 
 

Les garants sont solidairement responsables de l’ensemble des affouagistes. 
 
L’Adjoint chargé de la forêt est : 

- Madame Christine BARGE 
 

THIERVILLE-SUR-MEUSE, le 14 Décembre 2011 
 
    Le Maire, 
 
    C. ANTION 
 

Délibération du Conseil Municipal N° 2011.12.131 en date du 14/12/2011. 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.132 
 
OBJET : 
 

BUDGET 
 

SERVICE DES EAUX 
 

Dépenses 
d’investissement 

mandatées avant le vote 
du Budget Primitif 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Maire, expose à l’Assemblée que : 

 

 La Loi du 05 Janvier 1988 autorise pour la période du 1er Janvier à la date du 
vote du budget, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget précédent. 

 

Afin de permettre l’engagement ou le mandatement des dépenses d’investissement 
jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 2012, il demande au Conseil Municipal d’ouvrir 
pour la période du 1er Janvier 2012 à la date du vote du budget du Service des Eaux, les 
crédits suivants :  
 
Budget Service des Eaux : 

 
Budget Service des Eaux 

Chapitre 
Crédits votés en 2011 Crédits autorisés 

en 2012 
21 72 010,00 € 18 002,50 € 
23 940 000,00 € 235 000,00 € 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- décide d’ouvrir pour la période du 1er Janvier 2012 à la date du vote du budget du 
Service des Eaux, les crédits suivants :  
 

Budget Service des Eaux 
Chapitre 

Crédits votés en 2011 Crédits autorisés  
en 2012 

21 72 010,00 € 18 002,50 € 
23 940 000,00 € 235 000,00 € 

 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                  
Pour copie certifiée conforme.                                     
                                                                                       Le Maire,     

 C. ANTION                           
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 19/12/2011 
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DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.133 
 
OBJET : 
 

BUDGET 
 

VILLE 
 

Dépenses 
d’investissement 

mandatées avant le vote 
du Budget Primitif 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Maire, expose à l’Assemblée que : 

 

 La Loi du 05 Janvier 1988 autorise pour la période du 1er Janvier à la date du 
vote du budget, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget précédent. 

 

Afin de permettre l’engagement ou le mandatement des dépenses d’investissement 
jusqu’à l’adoption du Budget Primitif 2012, il demande au Conseil Municipal d’ouvrir 
pour la période du 1er Janvier 2012 à la date du vote du budget de la Ville, les crédits 
suivants :  
 

Budget Ville : 
 

Budget Ville 
Chapitre 

Crédits votés en 2011 Crédits autorisés 
en 2012 

20 12 286,00 € 3 071,50 € 
21 206 563,00 € 51 640,75 € 
23 782 445,00 € 195 611,25 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

- décide d’ouvrir pour la période du 1er Janvier 2012 à la date du vote du budget du 
Service des Eaux, les crédits suivants :  
 

Budget Ville 
Chapitre 

Crédits votés en 2011 Crédits autorisés  
en 2012 

20 12 286,00 € 3 071,50 € 
21 206 563,00 € 51 640,75 € 
23 782 445,00 € 195 611,25 € 

 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                  
Pour copie certifiée conforme.                                     
                                                                                       Le Maire,     

 C. ANTION                           
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 19/12/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
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Commune de 
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DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.134 
 
OBJET : 
 

Mairie 
 

Portes automatiques       
du S.A.S. d’entrée 

 
Contrat de maintenance 

 
1er Janvier 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Maire rappelle à l’Assemblée que : 

 
- Le contrat de maintenance pour les deux portes automatiques de la Mairie arrive à 

échéance le 31 Décembre 2011, la Société PORTALP a adressé en Mairie une 
nouvelle proposition de contrat de maintenance.  

 
- La législation rend obligatoire l’entretien et le contrôle des installations avec un 

minimum de deux visites réglementaires par an, dès la mise en service.* 
 

Vu la proposition de contrat établi par la Société PORTALP. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 

 
- accepte la proposition de contrat établi par la Société PORTALP – ZI des Garennes – 

64 rue des Garennes – 57155 MARLY. 
 
- retient le contrat type MB (Maintenance Budgétée) au prix de 752,00 € HT pour une 

porte, 1 504,00 € HT pour les deux portes soit 1 798,78 € TTC. 
 
- dit que ce contrat prendra effet au 1er Janvier 2012 pour une durée de 12 mois.  

     
- dit que les conditions générales de service sont précisées dans le contrat. 
 
- autorise le Maire à signer le contrat ainsi que toutes pièces qui s’y rattachent. 

 
- dit que le crédit nécessaire sera inscrit au Budget Primitif 2012 – Article 6156. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                    

    Pour copie certifiée conforme.                                                
                                                                                                  Le Maire, 

                    
                                                                                                  C. ANTION                             

                    
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 19/12/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.135 
 
OBJET : 
 

HARMONIE 
MUNICIPALE  

DE THIERVILLE 
 

SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
Le Maire expose et rappelle à l’Assemblée que :  
 
Dans le cadre du Jumelage avec OBERNDORF et de la Rencontre Internationale 
d’Harmonies qui s’est déroulée le Samedi 22 Octobre 2011, différentes prestations 
ont eu lieu tant à THIERVILLE (Place de l’Eglise), à BELLEVILLE (Place de la 
Mairie) et à VERDUN (Théâtre). 
 
Une demande de subvention exceptionnelle a été formulée par l’Harmonie 
Municipale de THIERVILLE pour couvrir (sur présentation de justificatifs) les frais 
liés à cette manifestation. 
 
Comme l’avait souhaité le Conseil Municipal lors de la séance du 19 Octobre 2011, 
le bilan définitif de cette manifestation nous a été fourni. 
 
Ce bilan présente un déficit de fonctionnement de 2 000 €. 
 
Lors de la réunion du Conseil Municipal en date du 23 Novembre 2011, les 
dirigeants de l’Harmonie Municipale ont, avant séance, présenté le bilan de la 
manifestation du 22 Octobre 2011 tant matériel que financier. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal de verser une subvention exceptionnelle de 
2 000 €. 
 
Si la proposition de subvention est acceptée par le Conseil Municipal, les crédits 
inscrits au Budget de la Ville, à l’Article 6232 (Fêtes et Cérémonies : Jumelage) 
seraient à virer à l’Article 6574 (Subventions de fonctionnement aux Associations). 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 15/12/2011 



 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
- par 8 voix pour, 3 voix contre et 7 abstentions, 
 

- décide de verser une subvention exceptionnelle de 2 000 € à l’Association 
HARMONIE MUNICIPALE de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
- par 11 voix pour et 7 abstentions, 
 

- dit que la somme de 2 000 € inscrite à l’Article 6232 (Fêtes et Cérémonies : 
Jumelage) est à virer à l’Article 6574 (Subventions de fonctionnement aux 
Associations). 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                        
Pour copie certifiée conforme.                                                    
 
 
                                                                                                      Le Maire, 
 
   
                                                                                                       C. ANTION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.136 
 
OBJET : 
 

SERVICE DES EAUX 
 

Prix de l’Eau 
2012 

 
et 

Taxes entretien 
des compteurs d’eau 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
Vu la délibération N°82.03.986 en date du 23 Mars 1982 appliquant la taxe 
d’entretien à tous les compteurs d’eau raccordés au réseau communal, à 
l’exception des compteurs divisionnaires et industriels, à compter du 1er Janvier 
1983. 
 
Vu la délibération N°82.05.1017 en date du 04 Mai 1982 décidant l’établissement 
d’un rôle annuel de consommation et d’un rôle intermédiaire par Service 
Informatique dès 1982. 
 
Vu la délibération N° 2005.09.4021 du 29 Septembre 2005 relative au règlement 
du Service des Eaux applicable au 1er Janvier 2006. 
 
Vu la délibération N°2010.12.4814 du 15 Décembre 2010 décidant le prix du m3 
d’eau pour 2011 et les taxes d’entretien des différents compteurs. 
 
 

 LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 

 fixe le prix H.T. de vente du m3 d’eau pour 2012 comme suit :  
 
 

EAU : H.T. 
 
de 0       à           6000 m3 

 
1,08 € HT 

 
de 6001 m3 et plus           

 
0,75 € HT 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 19/12/2011 



 
 

 fixe la taxe annuelle des compteurs d’eau pour 2012 pour tous les 
usagers, à l’exception des compteurs divisionnaires qui restent à la 
charge de leur propriétaire : 

 
 

TAXE ANNUELLE 
COMPTEURS : 

Types : 

H.T. 

 
DN 15  

 
7,60 € HT 

 
DN 20  

 
8,00 € HT 

 
DN 25  

 
22,50 € HT 

 
DN 40  

 
25,50 € HT 

 
DN 50  

 
75,00 € HT 

 
DN 60  

 
75,00 € HT 

 
DN 80 

 
80,00 € HT 

 
 il reste entendu qu’à ces prix s’ajoutent la redevance pour Pollution 

Domestique, la taxe de l’Agence de Bassin et la T.V.A. selon les barèmes et 
textes officiels en vigueur. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                           
Pour copie certifiée conforme.                                                    

                                                                                                             
 
 

Le Maire, 
 
 

C. ANTION 
                                                                                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    

 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.137 
 
OBJET : 
 

EXTINCTEURS 
 

Contrat d’entretien 
2012 - 2015 

 
Société 3 PROTECTION 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

Vu la délibération N° 2007.11.4371 en date du 21 Novembre 2007 relative au contrat 
d’entretien des extincteurs pour la période 2008 – 2011. 
 
Considérant que ce contrat arrive à échéance le 31 Décembre 2011 d’une part, et que le 
parc des extincteurs, considérablement modifié, nécessite la passation d’un nouveau 
contrat. 
 
Vu la proposition en date du 22 Novembre 2011 de la Société 3 PROTECTION – 4 rue 
des Ecoles – 10450 BREVIANDES. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour,  
 
 
- retient le contrat d’entretien des extincteurs proposé par la  

Société 3 PROTECTION – 4 rue des Ecoles – B.P. 10 – 10450 BREVIANDES. 
 
- dit que ce contrat prendra effet au 1er Janvier 2012 pour une durée de quatre années 

soit jusqu’au 31 Décembre 2015. 
 

- dit que le prix sera révisable annuellement en fonction d’un indice de variation 
économique. 

        
- dit que les conditions générales d’exécution sont précisées dans le contrat. 

 
- autorise le Maire à signer le contrat ainsi que toutes pièces qui s’y rattachent. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                                            
                                                                                 Le Maire,       
                 

                                                                                     C. ANTION                                            
              

 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 21/12/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.138 
 
OBJET : 
 

CHAUDIERES 
des Bâtiments 
Communaux 

 

Contrat d’entretien 
2012 - 2015 

 

Société 
LORRAINE ENERGIE 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 

  
Vu la délibération N° 2007.11.4371 en date du 21 Novembre 2007 relative au contrat 
d’entretien des extincteurs pour la période 2008 – 2011. 
 
Considérant que ce contrat arrive à échéance le 31 Décembre 2011 d’une part, et que le 
parc des extincteurs, considérablement modifié, nécessite la passation d’un nouveau 
contrat. 
 
Vu la proposition en date du 08 Décembre 2011 de la Société LORRAINE ENERGIE 
– 4 Espace DOUMENC – 55840 THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour,  
 
- retient le contrat d’entretien des chaudières des bâtiments communaux proposé par 

la Société LORRAINE ENERGIE – 4 Espace DOUMENC – 55840 
THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
- dit que ce contrat prendra effet au 1er Janvier 2012 pour une durée de quatre années 

soit jusqu’au 31 Décembre 2015. 
 

- dit que le prix sera révisable annuellement en fonction d’un indice de variation 
économique. 

        
- dit que les conditions générales d’exécution sont précisées dans le contrat. 

 
- autorise le Maire à signer le contrat ainsi que toutes pièces qui s’y rattachent. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                                            
                                                                                         Le Maire,   
     
                                                                                  C. ANTION                               

 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 21/12/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.139 
 
OBJET : 
 

PRESBYTERE 
 

47 rue de la Libération 
à THIERVILLE 

 
Convention  

de mise à disposition 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 

  
 

Le Maire rappelle et expose à l’Assemblée que : 
 

- Par délibération N°2011.11.118 en date du 23 Novembre 2011, le Conseil Municipal a 
émis un accord de principe sur l’ouverture d’un Cabinet Médical et d’un Cabinet 
d’Infirmière au rez-de-chaussée du Presbytère sis 47 rue de la Libération à THIERVILLE-
SUR-MEUSE et a accepté que les travaux d’aménagement des Cabinets Médicaux 
(Médecin et Infirmière) soient réalisés par les occupants et à leur charge ainsi que le coût 
de l’énergie (eau – gaz – électricité). 
 
- Afin de concrétiser dans les faits cette opération, une convention de mise à disposition 
gratuite de l’immeuble 47 rue de la Libération doit être établie pour acter cette décision. 
 
Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la dite convention. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour,  

 

-  accepte de mettre à disposition du Cabinet Médical  (Monsieur le Docteur JUNG) et 
du Cabinet d’Infirmière (Madame STAALARD Maud) et ce à titre gracieux :  

 

 Immeuble 47 rue de la Libération – Rez-de-chaussée et une partie du terrain. 
 

- émet un avis favorable à la convention proposée. 
 

- autorise le Maire à signer la convention entre la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE et 
le Cabinet Médical  (Monsieur le Docteur JUNG) et le Cabinet d’Infirmière 
(Madame STAALARD Maud) pour une durée de 2 ans à compter de l’ouverture 
officielle du Cabinet Médical et du Cabinet d’Infirmière. 

 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                                            

                                                                                         Le Maire,   
     
                                                                                         C. ANTION                                   

 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 21/12/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.140 
 
OBJET : 
 

Acquisition  
d’une partie  

de la parcelle de terrain 
AV 432  

à la SCI THIERVILLE-
ESPACE JARDIN-

FONTAINE  

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 
La SCI THIERVILLE - ESPACE JARDIN-FONTAINE est propriétaire d’une parcelle de 
terrain cadastrée AV 432 - « Le Polygone » - d’une superficie de 8 ha 80 a 78 ca à 
THIERVILLE. Cette parcelle est contigüe à la Caserne NIEL, propriété de la Ville de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
Dans le cadre de l’aménagement des Casernes NIEL et afin de créer une sortie sur 
l’Avenue du 150ème R.I., il est indispensable que la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE 
soit propriétaire d’une partie de cette parcelle appartenant à la SCI THIERVILLE -
 ESPACE JARDIN-FONTAINE. 
 
Par courrier en date du 21 Novembre 2011, la SCI THIERVILLE – ESPACE JARDIN-
FONTAINE représentée par son Gérant le SAS GLOZEL, elle-même représentée par son 
Président : Mme Marie-Anne LASSERRE a donné son accord pour la cession d’une partie 
de la parcelle AV 432 pour une surface de 07 a 49 ca pour le prix d’un euro (1 €). 
 
En contre partie de la cession à 1 euro, la SCI THIERVILLE demande que la Commune 
réalise une clôture à l’identique de celle existante dans le prolongement du bâtiment 
gymnase. De plus, les frais de Géomètre constatant la division de la parcelle AV 432 sont à 
la charge de la Ville. Les frais de Notaire chargé de la rédaction de l’acte seront également 
à la charge de la Ville. 
 
Les crédits sont inscrits en suffisance à l’Article 2118 (Autres terrains) – Prog.173. 
 
Il demande au Conseil Municipal de : 

- se prononcer sur l’acquisition de 7 a 49 ca à prélever sur la parcelle AV 432 – « Le 
Polygone » pour le prix d’un euro, 

- d’accepter la prise en charge de la réalisation de la clôture, 
- d’accepter le coût de la division parcellaire établie par le Cabinet DEHOVE pour 

un montant de 550 €, 
- de désigner le Notaire, chargé de la transaction, 
- d’autoriser le Maire à signer l’acte notarié ainsi que toutes pièces nécessaires à 

cette transaction. 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 19/12/2011 



 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 18 voix pour, 
 
 

- se prononce favorablement pour l’acquisition de 7 a 49 ca à prélever sur la 
parcelle AV 432 – « Le Polygone » pour le prix d’un euro (1 €) à la SCI 
THIERVILLE – ESPACE JARDIN-FONTAINE. 

 
- accepte la prise en charge de la réalisation de la clôture. 

 
- accepte le coût de la division parcellaire établie par le Cabinet DEHOVE 

pour un montant de 550 €. 
 

- désigne Maître DROUET Yvon  – Notaire à SAINT-MIHIEL (SCP G. 
DROUET – Y. DROUET – M.H. GEORGE) – 16 Avenue de Procheville – 
BP 20 – 55300 SAINT-MIHIEL pour la rédaction de l’acte de transaction. 

 
- dit que les frais de Notaire seront à la charge de la Ville. 

 
- autorise le Maire à signer l’acte notarié ainsi que toutes pièces nécessaires à 

cette transaction 
 

- dit que les crédits sont inscrits en suffisance au Budget de la Ville à l’Article 
2118 (Autres terrains) – Prog. 173. 

 
      
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                           
Pour copie certifiée conforme.                                                    
                                                                                                             
 
 

Le Maire, 
 
 

C. ANTION 
                                                                                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    

 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 14 Décembre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 14/12/2011  

 

N° 2011.12.141 
 
OBJET : 
 

Contrat de Site  
du P.L.R. 

 (Plan Local   
de Redynamisation) 

de VERDUN et ETAIN 
 

Signature du Contrat 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –   
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –   
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à M. BEAUCOURT Gérald – M. BRENNER Jean-Marie à   
M. LEFETZ Eric –- M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude. 
 
ABSENTS : M. BURTEAUX Garry – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Le Maire expose et rappelle à l’Assemblée que :  
 
Dans un contexte économique fragile, les mesures de réorganisation et de 
modernisation du Ministère de la Défense annoncées en 2008 ont impacté 
l’arrondissement de VERDUN : 
 

- A THIERVILLE-SUR-MEUSE, la transformation du 1er – 2ème Régiment de 
Chasseurs en 1er Régiment de Chasseurs s’est traduite à l’été 2009 par la 
dissolution de deux escadrons de chars sur les six existants. 

 
- La rationalisation des fonctions de soutien et d’administration générale a 

permis la création à THIERVILLE d’une base de défense chargée du 
soutien des unités militaires présentes en Meuse. La conséquence de cette 
création a été le transfert vers le Groupement de Soutien de la Base de 
Défense à THIERVILLE d’effectifs prélevés sur les autres Régiments 
meusiens, dont le 3ème RHC d’Etain. 

 
Au bilan, compte tenu du jeu des effectifs déplacés, les diminutions d’effectifs 
affectant l’arrondissement de VERDUN, seront de 225 postes à THIERVILLE et 
95 à ETAIN. 

 
Ces réorganisations ont conduit à inscrire la Meuse parmi les départements éligibles 
à un Plan Local de Redynamisation (P.L.R.), doté d’une enveloppe de 3 millions € 
(2 millions € au titres de Fonds de Restructuration de la Défense – FRED – et  
1 million € au titre du Fonds National d’Aménagement du Territoire – FNADT -) à 
la disposition du Préfet de la Meuse. 

 
Les territoires concernés par cette démarche sont ceux des Communautés de 
Communes de VERDUN, ETAIN, CHARNY, MEUSE VOIE SACREE, VAL DE 
MEUSE et VALLEE DE LA DIEUE. 

 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 15/12/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 08/12/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 15 
Pouvoirs : 3 
Absents : 3 
Votants : 18 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 
 
 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 15/12/2011 



 
L’élaboration d’un contrat de site du Bassin de VERDUN a pour but de soutenir la 
démarche P.L.R. en contractualisant avec les Collectivités Territoriales les 
conditions d’emplois de l’enveloppe financière évoquée ci-dessus par 
l’identification de projets créateurs d’emplois ou de développement économique. 

 
Cette aide de l’Etat doit servir de levier à la mobilisation conjointe des autres 
partenaires qui s’associeront à ce processus de revitalisation économique du 
territoire verdunois. 

 
Le contrat de site du Bassin de VERDUN a pour objectif de recréer environ 300 
emplois soit un nombre d’emplois comparable au nombre d’emplois disparus et un 
volume d’activité économique directe et indirecte suffisant pour redynamiser le 
territoire concerné. 
 
Le dossier sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE qui 
peut en bénéficier est : 

 
  Maison Médicale Pluridisciplinaire sur le site NIEL par une aide FRED/PLR  

de 600 000 €. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer le contrat de site  
accompagné du tableau financier récapitulatif et tous les documents nécessaires à 
son bon aboutissement. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par 18 voix pour, 

 
 

- autorise le Maire à signer le contrat de site accompagné du tableau 
financier récapitulatif et tous les documents nécessaires à son bon 
aboutissement. 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                        
Pour copie certifiée conforme.                                                    
 
 
                                                                                                      Le Maire, 
 
   
                                                                                                       C. ANTION  
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